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Le Brabant wallon a souvent l'occasion de monter sur le podium, malheureusement, en matière d'aide à la 
jeunesse également.   
Le rapport d'évaluation du dispositif des capacités réservées (1) indique que pour 2016, la durée moyenne d’attente 
pour une prise en charge en SRG au SPJ de Nivelles est de 413 jours (soit plus d’un an et un mois), alors qu’elle 
est de 315 jours pour l’ensemble des SPJ en FWB (soit plus de 10 mois). De plus, 54% des jeunes ont attendu plus 
d’un an une prise en charge en SRG, une proportion nettement supérieure à l’ensemble des SPJ de la FWB. 
  
Par conséquent, l’arrondissement de Nivelles se place en 2e priorité dans l’arrêté de programmation, après 
Bruxelles. 

Interpellés par cette situation, nous sommes une dizaine d'habitants du Brabant wallon Est à nous mobiliser pour 
ouvrir une structure dans cette région. Notre asbl est constituée et nous avons des vues sur un lieu qui pourrait 
parfaitement convenir, sur la commune de Perwez. 

Notre projet consiste à créer un service résidentiel général (SRG) en Brabant wallon Est pour héberger 15 enfants 
de 3 à 18 ans en situation de rupture familiale, qui valorise la formation et l'autonomie. 

 

Brasero ASBL 
Pascale BERTRAND, Présidente 
Adresse postale: Rue de Jauche 2, 1367 Autre-Eglise 
Mail : info@braseroasbl.be 
Tél: 0477 – 67.38.36 
 
  

 
1 Source: Evaluation du dispositif des capacités réservées – Novembre 2017 

mailto:info@braseroasbl.be


2 
 

Créer un SRG pour 15 jeunes de 3 à 18 ans dans le Brabant wallon (arrondissement de Nivelles), valorisant la 
formation et l’autonomie des jeunes et la construction d'un tissu social stable et sain, et quand c'est possible, en 
accompagnant la relation avec leurs familles. 

Notre équipe (P.O.) se compose d'habitants du Brabant wallon Est, interpellés par la situation difficile d'enfants 
qui devraient être éloignés de leur milieu familial et pour lesquels les services juridiques ne trouvent pas de 
solution de placement. Nous sommes aujourd'hui 7 membres actifs, et nous devrions très rapidement compter 
une quinzaine de participants étant donné la motivation des personnes déjà approchées dans le cadre du projet. 

 

Pascale Bertrand Philippe Lengelé 
Marie Antoine Christine Strauven 
Thérèse d'Udekem d'Acoz Jean-François Viu Masia 
Vincent Kervyn de Meerendré 

 

Les valeurs qui sous-tendent notre projet sont la scolarité et l'autonomie. 

Nous entendons par scolarité le fait de donner les moyens à chacun des enfants d'acquérir le plus haut niveau de 
diplôme en fonction de ses capacités. Il s’agit d’outiller les enfants et les jeunes en termes de méthode de travail 
(métacognition), de combler les principales lacunes d’apprentissage qui les empêchent d’avancer, de les aider à 
réguler leurs émotions et de développer des compétences cognitives.  

L'acquisition de l'autonomie quant à elle s'entend par le fait que chaque enfant puisse acquérir les compétences 
lui permettant d'agir librement en toute indépendance, qu'il retourne vivre en famille ou qu'il s'installe en 
autonomie. En ce sens, l’équipe éducative s’attache à outiller et faire participer les enfants et les jeunes à la vie 
domestique (tenir un budget, préparer un repas, laver son linge …). Elle s’attache également à développer l’esprit 
critique des jeunes, notamment vis-à-vis des réseaux sociaux et des informations qui y circulent et des 
assuétudes et leurs conséquences. Le temps du placement sera consacré à l’acquisition et la consolidation, afin 
que ceux-ci puissent être mis en application dès le retour en famille ou à la mise en autonomie. 

Dans la mesure du possible, l’institution renforcera les liens positifs avec la famille. C’est en ce sens que nous 
avons choisi un lieu accessible en transports en commun. 

Notre accueil se voudra empreint de neutralité et d'ouverture dans le sens où l'origine ethnique ou 
confessionnelle du jeune ne sera pas un obstacle.  

Enfin, chaque jeune étant unique, son parcours fera l'objet d'un projet éducatif individualisé afin de lui maximiser 
ses chances d'émancipation sociale.  



3 
 

L’année 2020 a été marqué par la pandémie mondiale du Covid 19. 

Nous avions l’intention d’organiser un souper en mars 2020, il a été reporté en juin, puis en août, pour être 
finalement annulé. 

Nous avons voulu aider les personnes qui nous soutiennent en leur permettant de défiscaliser leurs dons. 
Malheureusement, l’administration de l’aide à la jeunesse a marqué son refus, alors que le contrôle comptable 
s’était très bien déroulé. 

Nous avons remis une première version du projet éducatif mis aux normes de l’Aide à la Jeunesse en septembre 
2020. En février 2021, celles-ci sont revenues vers nous pour nous donner leurs premiers avis. Nous avons 
poursuivi nos réflexions pour pouvoir remettre notre demande officielle en juin 2021. 

Nous avons poursuivi trois axes : 

Les dons 

En fin d’année, le contrôle comptable dans la procédure de défiscalisation s’étant très bien déroulé, nous avions 
crié victoire et en avons fait la publicité. Malheureusement, nous avons reçu la douche froide en janvier 2021, 
l’administration de l’aide à la jeunesse refusait la défiscalisation. Nous avons été surpris par cette décision, et fort 
heureusement pour nous, nous n’avons dû rembourser que très peu de dons. 

L’organisation d’activités 

Nous avions l’intention d’organiser un souper, mais il a dû être annulé. Fait qui nous a très heureusement surpris, 
les personnes qui avaient déjà réservé et payé ont quasi toutes laissé leur cotisation qui s’est alors transformée 
en don (cette transformation a été validée par l’inspection comptable du SPF Finances). 

Les ventes 

Comme l’année précédente, nous avons voulu proposer des marchandises en échange de dons. Nous avons 
poursuivi les ventes de savons et de mouchoirs. Nous avons bien évidemment été stoppés dans nos démarches. 
Nous n’avons donc pu organiser que 2 ventes. 

  



4 
 

 

14 février. À la recherche d’un lieu d’hébergement, nous rencontrons de Sœur Marie-Catherine Petiau de Nivelles 
qui nous explique que nous arrivons trop tard pour le projet de reconversion du Carmel de Walhain-Saint-Paul. 
Le Président de la Fabrique d’Eglise confirme ses dires. 

7 mars. Tenue d’un stand de vente devant une grande surface de la région. 

18 mars. Début du 1er confinement. 

29 mai. Le confinement ne prenant pas fin, nous décidons de tout de même prendre contact avec Monsieur 
Géronnez, tel que proposé par Sœur Marie-Catherine. 

10 juin. Visite du Carmel de Walhain-Saint-Paul et début de notre intégration au sein du projet Vivagora. 

17 juin. Tenue de l’Assemblé Générale. 

30 juin. Visite du SRG le Foyer de l’Aubépine à Havelange. 

1er juillet et 25 août. Réunion avec les architectes dans le cadre de l’appel à projets. Nous nouons les premiers liens 
avec les associations Hadadyle (personnes âgées) et Portray (personnes porteuses d’un handicap). 

6 juillet. Rencontre de Monsieur Noiset, attaché au Cabinet du Ministère en charge de l’Aide à la Jeunesse de 
Madame la Ministre Valérie Glatigny. 

4 septembre. Le collège communal de Walhain se montre très enthousiaste à l’idée d’accueillir notre projet sur 
son territoire. 

8 septembre. Présentation du projet à l’Administration de l’Aide à la Jeunesse, en présence de Mme Mulkay, 
Mesdames Goffart et Navez.  

11 septembre. Le comité de pilotage de Vivagora marque officiellement son intérêt et son soutien au 
développement du SRG Brasero dans le cadre de Vivagora. 

10 octobre. Participation au premier marché local de Ramillies. Nous y tenons un stand de vente, mais surtout 
d’information. 

3 et 7 décembre. Visites virtuelles des SRG Le Biseau (Binche) Shekina (Bruxelles)  
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